
Devenez sociétaire de la coopérative
pour un web solidaire et responsable



Le mouvement Emmaüs a décidé de créer une structure juridique autonome pour porter le projet Label Emmaüs, d’une part 
pour respecter le cadre fiscal imposé par l’activité e-commerce, d’autre part pour intégrer toutes les parties prenantes du 
projet à la gouvernance de la structure.

 

Ce statut particulier permet à Label Emmaüs de fonctionner aussi avec du bénévolat.

Lors de sa dernière 
AG le 15 juin 2021, la 

coopérative Label Emmaüs 
comptait 714 sociétaires. 

Elle en compte désomais 
plus de 1000.

Sa gestion est désintéressée

des réserves impartageables, aucun 
système de capitalisation, aucun 

dividende, et une redistribution 
équitable des richesses.

Son objectif est social et environnemental

être au service et fédérer les acteurs de 
l’Économie Sociale et Solidaire, développer 

de nouvelles compétences pour les personnes 
éloignées de l’emploi, et contribuer à 

l’économie circulaire.

Sa gouvernance est coopérative

un sociétariat multiple ayant pour 
finalité l’intérêt collectif, le principe 

démocratique, 1 personne = 1 voix au 
sein de chaque catégorie de sociétaire.



Label Emmaüs est une SCIC-SA avec directoire et conseil de surveillance. 
La coopérative compte cinq collèges de vote : 

Personne morale Emmaüs soutien
Personne morale Emmaüs vendeurs
Ouvert à tous les salariés mais obligatoire pour les CDI après 1 an d’ancienneté
Personne physique soutien
Personne morale hors Emmaüs soutien 

Conseil de Surveillance Directoire
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QUE SIGNIFIE DEVENIR SOCIÉTAIRE DE 
LABEL EMMAÜS ?
Devenir sociétaire consiste à souscrire une ou plusieurs parts 
sociales qui est un titre de propriété, une prise de part du capital 
de la SCIC Label Emmaüs. La prise d’une part ouvre un droit de vote 
en Assemblée Générale de Label Emmaüs au sein du collège de 

se présenter comme candidat au Conseil de Surveillance de la 
coopérative.

En effet, l’objectif du capital d’une SCIC n’est pas d’enrichir de 

pour être réinjecté dans le développement de l’activité, selon des 
orientations votées avec l’ensemble des parties prenantes en 
Assemblée générale de la SCIC.

En devenait sociétaire de Label Emmaüs, vous prenez donc part 
au capital de la SCIC et contribuez à l’aventure humaine et aux 
orientations stratégiques de la coopérative votées en Assemblée 

Vous pourrez à tout moment décider de sortir du capital de la 
coopérative et récupérer votre part. Selon les montants en jeu et la 
situation économique de la coopérative, ce remboursement pourra 
être étalé dans le temps.

COMMENT DEVENIR SOCIÉTAIRE ?

Si vous souhaitez devenir sociétaire, vous pouvez souscrire 
en ligne en vous rendant sur :

societaire.label-emmaus.co

ou renvoyer le bulletin d’adhésion en adressant une
demande à 

societaires@label-emmaus.co

Le paiement de votre souscription peut se faire lors de votre 
souscription en ligne de façon sécurisée, ou vous pouvez 
envoyer un chèque à l’ordre de Label Emmaüs au 74 rue 
Paul Vaillant Couturier, 93130 NOISY-LE-SEC.

Vous pourrez choisir le montant de votre souscription, 
équivalente au nombre de parts que vous souhaitez 
prendre. La part unitaire minimum est fixée à 20€. 

Suite à l’avis favorable du conseil de surveillance de Label 
Emmaüs, vous intégrerez la coopérative comme sociétaire 
et recevrez des informations régulières sur le projet Label 
Emmaüs. Vous serez également invités aux assemblées 
générales de la coopérative pour voter les orientations de 
Label Emmaüs à nos côtés !

Déduction fiscale de 25% sur l’IR :
Si vous prenez des parts de la coopérative Label Emmaüs 
pour 100€. Vous pourrez déduire de votre impôt sur le 
revenu montant de 25€.


